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I. SENSIBILITE ENVIRONNEMENTALE 

 

Le projet se situe-t-il ? Oui Non Si oui, lequel ou laquelle ? 

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique 
de type I ou II (ZNIEFF) ?  

☐ ☒ 

Le site ne se situe dans aucune ZNIEFF. Les ZNIEFF les plus proches 
sont à 1 km au nord et au sud:  

 1 ZNIEFF de type 2 : « Les îles et berges de la seine en amont 
de Rouen » ; 

 2 ZNIEFFS de type 1 : « L’île Legarée », « Le coteau de 
Freneuse » 

En zone de montagne ? ☐ ☒ / 

Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection biotope (APB)? 

☐ ☒ 
Le projet n’est situé dans aucune zone couverte par un APB. L’APB le 
plus proche se situe à 1,20 km au Sud. 

Sur le territoire d’une 
commune littorale ? 

☐ ☒ / 

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

☐ ☒ 

Aucun parc national, parc naturel marin, réserve naturelle (nationale 
ou régionale), zone de conservation halieutique ou un parc naturel 
régional ne se situe dans un rayon de 5 km autour des composantes 
du projet. 

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d’élaboration ? 

☒ ☐ 

Le site localisé sur la commune de Cléon est couvert par le plan de 
prévention du bruit dans l’environnement de la Métropole Rouen 
Normandie. 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable 
? 

☐ ☒ 

/ 

Dans une zone humide 
ayant fait l’objet d’une 
délimitation ? 

☐ ☒ 
/ 

Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 
Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 

☒ ☐ 

La commune de Cléon est concernée par le PPRN « Vallée de la SEINE 
- boucle d’ELBEUF », mais le site ne se situe sur aucun zonage 
indiquant un risque. 

La commune n’est pas concernée par un plan de prévention des 
risques technologiques. 

Dans un site ou sur des 
sols pollués ?  

[Site répertorié dans 
l’inventaire BASOL] 

☐ ☒ 

Aucun site pollué n'est répertorié au droit du projet 

Dans une zone de 
répartition des eaux ? 
[R.211-71 du code de 
l’environnement] 

☒ ☐ 

Le site se situe dans la ZRE (Zone de Répartition des Eaux) des nappes 
de l’Albien Néocomien 
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Le projet se situe-t-il ? Oui Non Si oui, lequel ou laquelle ? 

Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d’un captage d’eau 
destiné à la 
consommation humaine 
ou d’eau minérale 
naturelle ? 

☐ ☒ 

Le projet ne se situe pas dans un périmètre de protection d’un 
captage AEP (Alimentation en eau potable) recensés par l’ARS. Le 
plus proche est situé sur la commune de Pont-de-l’Arche à environ 
2,4 km au nord-est du site 

Dans un site inscrit ? ☐ ☒ / 

 

 

 

Le projet se situe-t-il, 
dans ou à proximité ? 

Oui Non 
Si oui, lequel et à quelle distance ? 

D’un site Natura 2000 ? ☐ ☒ 

Les sites Natura 2000 les plus proches du site sont les sites classés au 
titre de la Directive Habitats :  

« Iles et berges de la Seine dans l'Eure » (FR2302007) à 1,4 km m au 
Sud ; 

« Iles et berges de la Seine-Maritime » (FR2302006) à environ 970 m 
au Sud ; 

D’un site classé ? ☐ ☒ / 
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II. EFFETS NOTABLES DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 

II.1. INCIDENCES POTENTIELLES DU PROJET 

Incidence potentielle de l’installation  
Oui Non NC 

Si oui, décrire la nature et l’importance de l’effet (appréciation sommaire de 
l’incidence potentielle) 

Ressources 

Engendre-t-il des prélèvements en 
eau ? Si oui, dans quel milieu ? 

☐ ☐ ☒ 
L’eau du site sera fournie par le réseau de RENAULT. 

Impliquera-t-il des drainages / ou 
des modifications prévisibles des 
masses d'eau souterraines ? 

☐ ☐ ☒ 

Est-il excédentaire en matériaux ? ☐ ☐ ☒ Le projet ne prévoit pas de travaux nécessitant l’ajout ou la suppression de terre pour la 

mise en activité du site. 
Est-il déficitaire en matériaux ? Si 
oui, utilise-t-il les ressources 
naturelles du sol ou du sous-sol ? 

☐ ☐ ☒ 

Milieu 
naturel 

Est-il susceptible d'entraîner des 
perturbations, des dégradations, 
des destructions de la biodiversité 
existante : faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ? 

☐ ☒ ☐ 

L’annexe 1 dans la PJ n°9 présente les zones naturelles les plus proches du projet. Elle 

permet de visualiser l’absence de milieu naturel d’intérêt particulier sur l’emprise du site. 

Si le projet est situé dans ou à 
proximité d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible d’avoir un 
impact sur un habitat / une 
espèce inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données du site ? 

☐ ☒ ☐ 

Est-il susceptible d'avoir des 
incidences sur les autres zones à 
sensibilité particulière énumérées 
au 6 du présent formulaire ? 

☐ ☒ ☐ 

Milieu 
naturel 

Engendre-t-il la consommation 
d'espaces naturels, agricoles, 
forestiers, maritimes ? 

☐ ☒ ☐ 
Le projet sera déployé sur un site déjà existant n’impliquant ainsi aucune modification de 

l’usage des sols. 
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Incidence potentielle de l’installation  
Oui Non NC 

Si oui, décrire la nature et l’importance de l’effet (appréciation sommaire de 
l’incidence potentielle) 

Risques 

Est-il concerné par des risques 
technologiques ? 

☐ ☒ ☐ 
 

Est-il concerné par des risques 
naturels ? 

☐ ☒ ☐  

Engendre-t-il des risques 
sanitaires ? Est-il concerné par des 
risques sanitaires ? 

☐ ☒ ☐ 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des trafics ? 

☒ ☐ ☐ Le site engendrera une augmentation du trafic de l’ordre de 2 poids lourds par jour et 2 bus 
produits. A cela s’ajoute le trafic routier des salariés, soit 350 salariés. Le trafic routier 
généré par l’activité sera similaire aux anciennes activités de Renault dans ce même 
bâtiment. 

Les principales sources de bruit générées par le projet seront liées au trafic routier et la 
découpe des matériaux (au sein des bâtiments).  

Afin de maîtriser les émissions sonores, l’activité sera réalisée au sein d’un bâtiment. De 
plus, les avertisseurs sonores des engins de manutention seront équipés conformément à la 
réglementation en vigueur et feront l’objet de vérification générale périodique.  

Est-il source de bruit ? Est-il 
concerné par des nuisances 
sonores ? 

☒ ☐ ☐ 

Engendre-t-il des odeurs ? Est-il 
concerné par des nuisances 
olfactives ? 

☒ ☐ ☐ 

Le site est concerné par des émissions de produits odorant contenant des COV. Ils sont soit 

captés et traités, soit canalisés puis traités avant d’être rejetés principalement dans l’air 

ambiant du bâtiment. 

Engendre-t-il des vibrations ? Est-
il concerné par des vibrations ? 

☒ ☐ ☐ 

Le fonctionnement des machines et des transporteurs générera des vibrations. Ces dernières 

ne sont pas considérées par l’exploitant au regard de l’implantation du projet au sein d’un 

site industriel existant. 

Engendre-t-il des émissions 
lumineuses ? Est-il concerné par 
des émissions lumineuses ? 

☒ ☐ ☐ 
Les installations disposeront de l’éclairage minimal en période nocturne afin d’assurer la 

conduite de l’installation et la sécurité des opérateurs. 

Émissions 

Engendre-t-il des rejets dans l'air ?  

☒ ☐ ☐ 

Le site est concerné par des émissions de produits contenant des COV. Ils sont soit captés et 

traités, soit canalisés puis traités avant d’être rejetés principalement dans l’air ambiant du 

bâtiment. 

Engendre-t-il des rejets liquides ?  
Si oui, dans quel milieu ? 

☐ ☒ ☐ Le site a deux types de rejets : eaux domestiques et eaux de pluies. Ces eaux sont 

récupérées par le réseau de collecte RENAULT puis traitées dans leur station d’épuration.  

Engendre-t-il des d’effluents ?  ☒ ☐ ☐ 
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Incidence potentielle de l’installation  
Oui Non NC 

Si oui, décrire la nature et l’importance de l’effet (appréciation sommaire de 
l’incidence potentielle) 

Déchets  Engendre-t-il la production de 
déchets non dangereux, inertes, 
dangereux ? ☒ ☐ ☐ 

EBUSCO aura des déchets de bois, des DIB, du carton, du plastique, des DEEE, ainsi que 

certains déchets considérés comme dangereux tels que les emballages vides souillés et les 

aérosols. Selon leur nature, ces déchets sont stockés en bennes ou en fûts fermés avant 

d’être évacués dans des filières agréés.  

Patrimoine/ 
Cadre de 

vie/ 
Population 

Est-il susceptible de porter 
atteinte au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et paysager ? 

☐ ☒ ☐ 

Le projet sera déployé sur un site déjà existant n’impliquant ainsi, aucune modification de 
l’usage des sols et respectant également les prescriptions du PLU. Engendre-t-il des modifications 

sur les activités humaines 
(agriculture, sylviculture, 
urbanisme, aménagements) 
notamment l’usage des sols ? 

☐ ☒ ☐ 
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